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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

Décision n°   DSP-SE-2021-72 

Établissant la liste des hydrogéologues agréés au titre de l’hygiène publique dans les 
départements d’Île-de-France, des coordonnateurs départementaux et de leurs 

suppléants éventuels 
 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment la partie législative : sécurité sanitaire des eaux et 

des aliments, articles L1321-2 à L1321-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu  le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d'Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 ; 

Vu  l’arrêté n° DS-2019/35 du 6 septembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Luc 
GINOT, Directeur de la santé publique, à effet de signer tous les actes relevant de sa direction ; 

Vu l'arrêté du ministre du travail, de l’emploi et de la santé en date du 15 mars 2011 relatif aux 
modalités d’agrément, de désignation et de consultation des hydrogéologues agréés en matière 
d'hygiène publique ; 

Vu l’arrêté n° DSP-SE-2016/008 du 11 mars 2016 portant établissement de la liste des 
hydrogéologues agréés au titre de l’hygiène publique dans les départements de la région d’Île-
de-France, et désignation de coordonnateurs départementaux et de leurs suppléants ; 

Vu la décision du Directeur général de l’ARS Île-de-France n° DSP DSP-SE-2020-177 du 19 
novembre 2020 ouvrant un appel à candidatures pour la désignation d'hydrogéologues agréés 
en matière d'hygiène publique ; 
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                                                                   ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er: 
  
La liste des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique pour la région Île-de-France est 
établie comme suit : 

Département de PARIS :  

M. Smaïl SLIMANI Coordonnateur 
M. Yann RAOULT 
M. Lahcen ZOUHRI 

Département de SEINE-et-MARNE :  

M. Olivier GRIERE Coordonnateur 
M. Thierry GAILLARD Coordonnateur suppléant  
M. Samid AZIZ   
M. Alain BARAT  
M. Philippe BARON  
M. Denis BOUTON  
M. Erick CARLIER 
M. Dominique CHIGOT 
M. Guillaume DUBROCA   
M. Olivier FRYSCHER 
M. Florian MATHIEUX 
M. Yann RAOULT   
M. Jean-Philippe RIZZA 
M. Arnaud ROGER 
M. Smaïl SLIMANI  
M. Matthias THOMAS 
M. Lahcen ZOUHRI 
 

Département des YVELINES : 

M. Xavier du CHAYLA Coordonnateur  
M. Samid AZIZ Coordonnateur suppléant 
M. Alain BARAT  
M. Philippe BARON  
M. Alexandre CHEVALIER 
M. Dominique CHIGOT 
M. Guillaume DUBROCA   
M. Thierry GAILLARD 
M. Florian MATHIEUX 
M. Behzad NASRI 
M. Jean-Philippe RIZZA 
M. Smaïl SLIMANI   
M. Matthias THOMAS 
M. Jean-François VERNOUX 
MME Mehrnaz ZARDARI 
M. Lahcen ZOUHRI 
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Département de l’ESSONNE : 

M. Philippe BARON Coordonnateur  
MME Élisabeth GIBERT-BRUNET Coordonnatrice suppléante 
M. Samid AZIZ   
M. Denis BOUTON 
M. Alexandre CHEVALIER 
M. Dominique CHIGOT 
M. Xavier du CHAYLA  
M. Thierry GAILLARD 
M. Guillaume DUBROCA   
M. Olivier GRIERE 
M. Jean-Philippe RIZZA 

Département des HAUTS-DE-SEINE :  

M. Jean-Philippe RIZZA Coordonnateur  
Philippe BARON Coordonnateur suppléant  
M. Alexandre CHEVALIER 
MME Élisabeth GIBERT-BRUNET 

Département de SEINE-SAINT-DENIS :  

M. Jean-Philippe RIZZA Coordonnateur  
M. Erick CARLIER 
M. Olivier FRYSCHER 
M. Florian MATHIEUX 
M. Behzad NASRI 

Département du VAL-DE-MARNE :  
M. Denis BOUTON Coordonnateur 
M. Yann RAOULT   
M. Arnaud ROGER 

Département du VAL D’OISE :  
M. Jean-Philippe RIZZA Coordonnateur  
M. Samid AZIZ Coordonnateur suppléant  
M. Alain BARAT  
M. Philippe BARON  
M. Denis BOUTON 
M. Erick CARLIER 
M. Xavier du CHAYLA  
M. Alexandre CHEVALIER 
M. Olivier FRYSCHER 
M. Arnaud ROGER 
M. Lahcen ZOUHRI 
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ARTICLE 2 :  
 
En cas de nécessité, liée à l’indisponibilité des hydrogéologues sur un département, le Directeur 
général de l’ARS peut solliciter des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique d’autre(s) 
département(s) de la région Île-de-France pour la prise en charge d’un dossier de ce département, sur 
la base du volontariat, sans qu’il soit nécessaire de lancer une nouvelle procédure d’agrément. 

ARTICLE 3 :  
 
La présente décision prendra effet à compter du 1er juillet 2021. 

La validité de l’agrément est de cinq ans à compter de cette date. 
 

ARTICLE 4 :  
 
L’arrêté DSP-SE-2016/008 du 11 mars 2016 sera abrogé à compter de la même date.  
 

ARTICLE 5 :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France et les délégués départementaux de 
Paris, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du 
Val-de-Marne et du Val d’Oise sont chargés, pour leur territoire respectif, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région et de chacun de ses départements. 

 
 
    

Fait à Saint-Denis, le 16 juin 2021 
 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Par délégation, 
Le Directeur de la Santé publique  
 

Signé 
 
Luc GINOT  

ARS - 78-2021-06-16-00021 - Décision n° DSP-SE-2021-72 établissant la liste des hydrogéologues agréés au titre de l'hygiène publique

dans les départements d'île-de-France, des coordonnateurs départementaux et de leurs suppléants éventuels. 7



DDT

78-2021-06-16-00020

ARRÊTÉ délivrant un agrément référencé E 21

078 0012 0 

à Monsieur Yacine TOBAL pour l'exploitation

d'un établissement d�enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière dénommé FIRST

PERMIS situé 62 Rue Eugène Viollet Le Duc à

GUYANCOURT (78 280)

DDT - 78-2021-06-16-00020 - ARRÊTÉ délivrant un agrément référencé E 21 078 0012 0 

à Monsieur Yacine TOBAL pour l'exploitation d'un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à

moteur et de la sécurité routière dénommé FIRST PERMIS situé 62 Rue Eugène Viollet Le Duc à GUYANCOURT (78 280)

8



DDT - 78-2021-06-16-00020 - ARRÊTÉ délivrant un agrément référencé E 21 078 0012 0 

à Monsieur Yacine TOBAL pour l'exploitation d'un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à

moteur et de la sécurité routière dénommé FIRST PERMIS situé 62 Rue Eugène Viollet Le Duc à GUYANCOURT (78 280)

9



DDT - 78-2021-06-16-00020 - ARRÊTÉ délivrant un agrément référencé E 21 078 0012 0 

à Monsieur Yacine TOBAL pour l'exploitation d'un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à

moteur et de la sécurité routière dénommé FIRST PERMIS situé 62 Rue Eugène Viollet Le Duc à GUYANCOURT (78 280)

10



DDT - 78-2021-06-16-00020 - ARRÊTÉ délivrant un agrément référencé E 21 078 0012 0 

à Monsieur Yacine TOBAL pour l'exploitation d'un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à

moteur et de la sécurité routière dénommé FIRST PERMIS situé 62 Rue Eugène Viollet Le Duc à GUYANCOURT (78 280)

11



DDT

78-2021-06-17-00006

ARRÊTÉ portant extension de l'agrément 

référencé E 10 078 1360 0 autorisant Madame

Adeline MICHEL à exploiter l�établissement

d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé PLAISIR AUTO ECOLE situé 51 bis Rue

de la Gare à PLAISIR (78 370)

DDT - 78-2021-06-17-00006 - ARRÊTÉ portant extension de l'agrément 

référencé E 10 078 1360 0 autorisant Madame Adeline MICHEL à exploiter l�établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé PLAISIR AUTO ECOLE situé 51 bis Rue de la Gare à PLAISIR (78

370)

12



DDT - 78-2021-06-17-00006 - ARRÊTÉ portant extension de l'agrément 

référencé E 10 078 1360 0 autorisant Madame Adeline MICHEL à exploiter l�établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé PLAISIR AUTO ECOLE situé 51 bis Rue de la Gare à PLAISIR (78

370)

13



DDT - 78-2021-06-17-00006 - ARRÊTÉ portant extension de l'agrément 

référencé E 10 078 1360 0 autorisant Madame Adeline MICHEL à exploiter l�établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé PLAISIR AUTO ECOLE situé 51 bis Rue de la Gare à PLAISIR (78

370)

14



DDT

78-2021-06-17-00007

ARRÊTÉ portant modification du titulaire  et

renouvellement quinquennal de l'agrément

référencé I 11 078 0012 de l�association

LNCMPNDA sous la nouvelle dénomination

«Club Motocycliste de la Police Nationale »

(CMPN) située 26 Rue du Bois Malhais à SAINT

GERMAIN DE LA GRANGE (78 640) 

DDT - 78-2021-06-17-00007 - ARRÊTÉ portant modification du titulaire  et renouvellement quinquennal de l'agrément référencé I 11

078 0012 de l�association LNCMPNDA sous la nouvelle dénomination «Club Motocycliste de la Police Nationale » (CMPN) située 26

Rue du Bois Malhais à SAINT GERMAIN DE LA GRANGE (78 640) 

15



DDT - 78-2021-06-17-00007 - ARRÊTÉ portant modification du titulaire  et renouvellement quinquennal de l'agrément référencé I 11

078 0012 de l�association LNCMPNDA sous la nouvelle dénomination «Club Motocycliste de la Police Nationale » (CMPN) située 26

Rue du Bois Malhais à SAINT GERMAIN DE LA GRANGE (78 640) 

16



DDT - 78-2021-06-17-00007 - ARRÊTÉ portant modification du titulaire  et renouvellement quinquennal de l'agrément référencé I 11

078 0012 de l�association LNCMPNDA sous la nouvelle dénomination «Club Motocycliste de la Police Nationale » (CMPN) située 26

Rue du Bois Malhais à SAINT GERMAIN DE LA GRANGE (78 640) 

17



DDT - 78-2021-06-17-00007 - ARRÊTÉ portant modification du titulaire  et renouvellement quinquennal de l'agrément référencé I 11

078 0012 de l�association LNCMPNDA sous la nouvelle dénomination «Club Motocycliste de la Police Nationale » (CMPN) située 26

Rue du Bois Malhais à SAINT GERMAIN DE LA GRANGE (78 640) 

18



DDT

78-2021-06-16-00019

ARRÊTÉ portant retrait 

de l'agrément référencé E 18 078 0018 0 délivré à

Monsieur Nabil HDIDOU pour l'exploitation d'un

établissement d�enseignement de la conduite, à

titre onéreux, des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé H-CONDUITE GYT

situé 60 Rue Eugène Viollet Le Duc à

GUYANCOURT (78 280)

DDT - 78-2021-06-16-00019 - ARRÊTÉ portant retrait 

de l'agrément référencé E 18 078 0018 0 délivré à Monsieur Nabil HDIDOU pour l'exploitation d'un établissement d�enseignement de

la conduite, à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé H-CONDUITE GYT situé 60 Rue Eugène Viollet

Le Duc à GUYANCOURT (78 280)

19



DDT - 78-2021-06-16-00019 - ARRÊTÉ portant retrait 

de l'agrément référencé E 18 078 0018 0 délivré à Monsieur Nabil HDIDOU pour l'exploitation d'un établissement d�enseignement de

la conduite, à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé H-CONDUITE GYT situé 60 Rue Eugène Viollet

Le Duc à GUYANCOURT (78 280)

20



DDT - 78-2021-06-16-00019 - ARRÊTÉ portant retrait 

de l'agrément référencé E 18 078 0018 0 délivré à Monsieur Nabil HDIDOU pour l'exploitation d'un établissement d�enseignement de

la conduite, à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé H-CONDUITE GYT situé 60 Rue Eugène Viollet

Le Duc à GUYANCOURT (78 280)

21



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

78-2021-06-17-00005

Arrêté fixant la composition du comité

technique conjoint de la

direction départementale de l�emploi, du travail

et des solidarités des Yvelines

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2021-06-17-00005 - Arrêté fixant la composition du comité

technique conjoint de la

direction départementale de l�emploi, du travail et des solidarités des Yvelines

22



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2021-06-17-00005 - Arrêté fixant la composition du comité

technique conjoint de la

direction départementale de l�emploi, du travail et des solidarités des Yvelines

23



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2021-06-17-00005 - Arrêté fixant la composition du comité

technique conjoint de la

direction départementale de l�emploi, du travail et des solidarités des Yvelines

24



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2021-06-17-00005 - Arrêté fixant la composition du comité

technique conjoint de la

direction départementale de l�emploi, du travail et des solidarités des Yvelines

25



Préfecture  des Yvelines 

78-2021-06-18-00001

Arrêté réglementant temporairement

la vente au détail de produits pétroliers et leur

transport 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-06-18-00001 - Arrêté réglementant temporairement

la vente au détail de produits pétroliers et leur transport 26



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-06-18-00001 - Arrêté réglementant temporairement

la vente au détail de produits pétroliers et leur transport 27



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-06-18-00001 - Arrêté réglementant temporairement

la vente au détail de produits pétroliers et leur transport 28



Préfecture  des Yvelines 

78-2021-06-03-00015

Convention départementale d'assistance

technique ADRASEC 78

Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-06-03-00015 - Convention départementale d'assistance technique ADRASEC 78 29



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-06-03-00015 - Convention départementale d'assistance technique ADRASEC 78 30



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-06-03-00015 - Convention départementale d'assistance technique ADRASEC 78 31



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-06-03-00015 - Convention départementale d'assistance technique ADRASEC 78 32



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-06-03-00015 - Convention départementale d'assistance technique ADRASEC 78 33


